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Mémoire à la Commission sur le Schéma d’aménagement de Montréal  

Présenté par Me Dida Berku      6 novembre 2014  

PARTIE 1. Re : L’affectation du terrain de Meadowbrook  

 

I GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE Carte 20  (page 96 ) 

RECOMMANDATION 1 :  

Changer l’affectation de la partie de Meadowbrook qui est dans le territoire de Lachine de 

« Dominance Résidentielle »à « Grand Espace Vert ou Recréation ».  

Les Grandes Affectation du Territoire reflètent les intentions de l’agglomération de Montréal à 

l’égard de son développement futur en conférant une vocation particulière à un territoire.  

A la carte 20, on  constate que la partie du terrain de Golf Meadowbrook qui est sur le territoire 

de la ville de Côte Saint-Luc (CSL)  est désignée « Grande Espace Vert ou Recréation » en 

conformité avec l’usage existant et le zonage qui est présentement en vigueur, soit : Golf 

Récréatif Commercial.  

Cependant, la partie du terrain de Golf qui est compris dans le territoire de Lachine est 

désignée «  Dominance Résidentielle »  et ce malgré son usage existant et toutes les 

recommandations des instances publiques et de consultations qui se sont penchées sur l’avenir 

de Meadowbrook depuis plus d’une décennie à savoir :   

1. a. Recommandations Antérieures  

 2004 Office de consultation Publique de Montréal OCPM recommande que  

« Meadowbrook et la petite rivière Saint Pierre soient ajoutés à la liste des éco 

territoires de Montréal » à la suite des consultations sur la Politique des milieux 

naturels.  

  

 2009 Commission permanente du conseil d’agglomération sur les grands 
équipements et les activités d’intérêt recommande «  la transformation de 
Meadowbrook en grand parc‐nature, en grand parc urbain ou en écoterritoire; » 

  

 2014 Office de consultation Publique OCPM … Rapport de consultation 
publique sur le projet de Plan de développement de Montréal Janvier 2014   Voir 
http://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/rapport-pdm.pdf  

 
« R‐20 La commission recommande à la Ville de Montréal que le PDM 
reconnaisse à sa juste valeur le patrimoine naturel montréalais et considère, 
entre autres, les milieux naturels protégés, les grands parcs et les éco territoires 

http://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/rapport-pdm.pdf
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comme des infrastructures vertes indispensables à sa lutte aux changements 
climatiques. » 

 
« R‐21 La commission recommande à la Ville de Montréal que l’accroissement 
du nombre de milieux naturels protégés, de grands parcs et d’éco territoires, leur 
conservation et leur accès public deviennent une orientation prioritaire du PDM. 
Elle recommande également que la réduction de la fragmentation des milieux 
naturels urbains, l’accroissement de leur nombre et leur mise en réseau fassent 
partie des cibles prioritaires pour faire de Montréal une ville verte reconnue 
internationalement. » 

 
« À cet égard, le site du golf de Meadowbrook, un grand espace vert situé à 
proximité du  centre‐ville, a retenu particulièrement l’attention de la commission. 
Rappelons que la Commission permanente du conseil d’agglomération sur les 
grands équipements et les activités d’intérêt avait recommandé en 2009 de 
développer des scénarios visant la protection de ce site et sa transformation en 
parc‐nature, en grand parc urbain ou en éco territoire, dans la perspective d’une 

continuité verte reliant ce site à la falaise Saint‐  Jacques . » 
 

« R‐22 La commission reprend à son compte la recommandation de la 
Commission permanente du conseil de l’agglomération de développer des 
scénarios visant la protection du site du golf de Meadowbrook et sa 
transformation en parc‐nature, en grand parc urbain ou en éco territoire, dans 
la perspective d’une continuité verte reliant ce site à la falaise Saint‐Jacques qui 
devrait être protégée, » 

 
 
De plus il y a eu plusieurs lettres et opinions des propriétaires avoisinants des chemins de fer et 
cour de triage en proximité du terrain Meadowbrook qui se sont prononcés à l’encontre de 
l’implantation de projet de développement résidentiel à proximité de leurs cours de triage.  
Au contraire il est évident que leurs activités sont en croissance constante comme le constate le 
Schéma par rapport au transport de matières dangereuses.  
 

« On constate, depuis quelques années, une hausse du trafic de matières dangereuses à l’échelle du 
Canada, tout comme à Montréal. Cette situation soulève certaines préoccupations à l’égard de la santé, 
de la sécurité et du bien‐être général de la population. » 
 
 
1.b Lettres d’avis de CP et AMT propriétaires des gares de triage avoisinantes.  
 
 

 2012 Lettre de CP  à la Ville de CSL 12 mars 2012, voir Annexe 1 

 

« Generally speaking Canadian Pacific does not support residential development 

directly adjacent to active rail corridors and yards, which are essentially heavy 

industrial uses. …Residents typically want peace and enjoyment. CP operates 
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24hrs a day, seven days a week and must have the full flexibility to do so to meet 

the needs of the economy.” . 

 

 2013 Lettre AMT à la Ville de Montréal 10 mai 2013  voir Annexe. 2 

 

« Pour l’AMT, il va de soi que l’implantation d’un projet de développement 

résidentiel à proximité d’un centre d’entretien et d’une cour de triage ferroviaire 

risque de favoriser le développement de problématiques de cohabitation liées 

aux nuisances sonores entre  les futures résidents et les activités ferroviaires. »  

 

Et «  Enfin, rappelons que, tel que discuté avec les différents paliers 

gouvernementaux, que ce soit, au niveau municipal, provincial ou fédéral, la 

mission de l’AMT implique de travailler à accroître les services et activités liées 

aux trains de banlieue »  

 
2.. Procédures Judiciaires : Meadowbrook Pacific Inc. c. Ville de Montréal.                              

C .S. Nu. 500-17078875-138 

De plus,  il faut noter que la vocation résidentielle prévue dans le projet du Schéma est en 

entière contradiction avec la position que la Ville a prise dans sa défense à l’action du 

promoteur Groupe Pacifique qui réclame à la Ville 43 $ Million aux motifs que la ville refuse son 

projet de développement. Voir Défense de la Ville de Montréal dans la cause Meadowbrook 

Pacific Inc. c. Ville de Montréal. Nu. 500-17078875-138,à l’Annexe 3.  

La position de la Ville dans sa défense est très claire et ce réfère à des positions prises par la 

Ville et des études faites en  2010. Voir Pièces D-12 et D-15 à l’Annexe 5  

A savoir.  

Par. 90 « ..La Ville de Montréal considère que le projet de développement résidentiel sur 

le Terrain nécessite des investissements de sa part qui ne font pas pour l’instant partie 

de ses priorités budgétaires »  

 

Par. 91  «   Les investissements nécessaires sont l’installation de conduites d’aqueduc 

et d’égouts hors site, l’aménagement de l’accès routier principal et l’aménagement de 

deux accès supplémentaires au site’’ 

 

Par. 92 « La Ville de Montréal refuse pour l’instant d’investir les sommes nécessaires 

dans ce projet qui n’est pas profitable pour les finances publiques »  
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Par. 93. « Meadowbrook peut notamment continuer l’exploitation commerciale du terrain 

de golf qui constitue un usage autorisé par la réglementation en vigueur et qui constitue 

l’usage qui y était exercé lorsqu’elle a acquis le Terrain en 2006 »  

( soulignés de la soussignée)  

Selon la position prise par la Ville dans sa défense, le projet n’est pas prioritaire. Les 

infrastructures  hors site nécessitant des investissements de la part de la Ville  pour 

accommoder le projet de développement résidentiel  impliqueraient des sommes variant autour 

de  8 $ Million pour les aqueduc et égouts hors site et jusqu’à 145, 7 Millions pour les coûts 

reliés à l’aménagement de deux accès vers l’arrondissement de Lachine. Le tout selon un 

rapport de scénario de développement immobilier préparé par la Ville  en juillet 2010, voir D-12,  

Annexe 5.   

Et voir aussi  les par. 131 à 140 de la défense de la Ville de Montréal à l’Annexe.3 

En mars 2013, la Ville de Montréal a été très clair dans son refus de conclure une entente avec  

le promoteur, «  portant sur la réalisation de travaux relatifs aux infrastructures  aux motifs des 

sommes importantes nécessaires à une telle entente ne pouvaient  être justifiées, compte tenu 

des priorités, des disponibilités financières et des importants travaux en cours ou envisagés sur 

le territoire de la Ville de Montréal. Voir lettre Ville de Montréal 18 mars 2013.à l’Annexe 4;   

Considérant la position que la Ville a prise depuis 2010 et plus particulièrement son  refus de 

conclure une entente sur la réalisation de travaux d’infrastructures et son refus d’autoriser ou 

d’émettre de permis de construction pour le développement résidentiel de Meadowbrook, il est 

contradictoire et même incohérent pour la Ville de promouvoir l’affectation de « Dominance 

Résidentielle » avec pour ce secteur.  

La Ville doit être cohérent avec les positions prises depuis 2010 lorsqu’elle a répété à maintes 

reprises qu’elle est tout simplement pas intéressé par le développement résidentiel de ce 

secteur « considérant l’ampleur des coûts appréhendés ayant trait aux prérequis au 

surdimensionnement des services d’aqueduc et d’égouts et des couts associés à la 

construction de liens routiers et de structures de franchissement de la cour Sortin pour assurer 

une desserte adéquate du site afin de se conformer aux exigences du Service de sécurité 

incendie de Montréal. » Voir lettre du 18 mars 2013 Annexe 4 et lettre des Services Securité 

publique D-15 à l’ Annexe 5;  

Depuis maintenant 24 ans soit 1990, les critiques de ce projet  ont répété et répété ses mêmes 

arguments, mais maintenant pour la première fois, par le biais de la défense qui a été dévoilée 

dans la cause juridique, il est clair que la Ville de Montréal maintient la même position.  

Il n’est pas rentable ni justifié du point de vue des finances publics d’investir dans les 

infrastructures et services nécessaires pour desservir le développement résidentiel de ce 

territoire.  
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Alors pourquoi ne pas changer l’affectation pour refléter l’usage existant? Ceci permettrait aux 

parties de reconnaitre la valeur réelle et réaliste du terrain.  

 

II COMPOSANTES PERMISES DANS TOUTES LES GRANDES AFFECTATIONS DU 

TERRITOIRE, carte 20 3.1 notes page 97  

RECOMMANDATION  2:  

L’affectation Golf devrait être réinsérer dans la liste des composantes permises dans 

toutes les grandes affectations du territoire;   

Dans le Schéma d’aménagement 2004 il existe une liste de composantes qui sont permises 

dans toutes les grandes affectations du territoire, à savoir :  

Catégories d’affectation du sol dans le Plan d’urbanisme de Montréal Nov 2004 page 198 Voir 

Annexe 6  

Notes Générales 

 « Les parcs, les cimetières, les golfs, les postes de transformation électriques ainsi que 

les cours de voirie et de matériel sont autorisés dans toutes les catégories. » 

Dans le Projet du Schéma 2014  

La liste qui se trouve à la page 97 inclus les affectations suivantes :  

 Conservation;  

 Parc;  

 Infrastructure publique autre que celles comprises dans la grande affectation «  Grande 

emprise ou grande infrastructure publique »  

 Cimetière, sauf au sein de l’affectation agricole.    

Il est recommandé d’ajouter « golf » à cette liste comme il était déjà inclus dans le Plan 

d’urbanisme 2004.  

 

Merci pour votre attention  

Montréal le 6 novembre 2014  

 

Dida Berku  
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LISTE D’ANNEXES PARTIE 1 

 

Annexe 1  Lettre de CP à la Ville de CSL 2012 ;  

Annexe 2  Lettre de l’AMT à la Ville de Montréal 2013 ; 

Annexe 3  Défense de la Ville de Montréal 17 Avril 2014 Meadowbrook Pacific Inc. c. 

Ville  de Montréal. Nu. 500-17078875-138;  

Annexe 4  Lettre de la Ville de Montréal 18 mars 2013 Pierre Dubois Chef de division 

Lachine ; 

Annexe 5   Pièces de la défense de la Ville de Montréal D-12 et D15 ; 

Annexe 6  Extrait du Plan d’Urbanisme 2004 Notes Générales ;  

Annexe 7  Meadowbrook Aerial Photo  
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Recommended Mitigation Measures: Cross-Section 

Recommended Mitigation Measures: Bird’s Eye View 

For Ancillary Buildings  

Ancillary buildings, such as parking structures or temporary storage, may be provided within the 

30m setback between the standard earthen berm (described in Section 8.1.1) and the principal 

buildings. Ancillary buildings are not to be used in lieu of a standard earthen berm. Ancillary 

buildings should be engineered as independent structures, with foundations and structural 

elements that are separate from the principal buildings. If an ancillary building is proposed 

beyond the berm but within the 30m setback, the design must include safety mitigation measures 

to limit damage to the principal building, on a case by case basis. 

Surface parking, open space, natural areas, and storm water drainage facility uses may be 

included within the 30 m setback, if a standard earthen berm is provided. 
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